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Notre syndicat vous propose un 

simulateur afin de vous aider dans le calcul 

de cette rupture conventionnelle. Vous êtes    

nombreux à vouloir connaitre le montant         

minimum et maximum de cette démission avant 

de prendre une décision.  

Un syndicat libre et moderne, 

un syndicat qui se bat au présent pour garantir votre avenir !!! 

 

Suite à la loi de transformation de la fonction publique, deux 

décrets du 31 décembre 2019 précisent les modalités de 

mise en œuvre du dispositif de rupture conventionnelle dans 

la fonction publique, à titre expérimental pour les fonction-

naires sur la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 

2025, mais en application pérenne à compter du 1er janvier 

2020 pour les contractuels !!.   
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